
REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

ANNEXE II

SYMPOSIUM D'EXPERTS MILITAIRES
SUR L'UTILITE MILITAIRE DES MINES

ANTIPERSONNEL

Les participants au symposium d'avril 1993 avaient notamment recommande
la tenue d'une reunion d'experts militaires pour examiner de maniere approfondie
l'emploi militaire des mines antipersonnel et les alternatives eventuelles.

Le CICR a done organise, du 10 au 12 Janvier 1994, un symposium au cours
duquel les sujets suivants ont ete debattus:

Utilite militaire des mines antipersonnel:

- leur emploi dans le cadre d'un conflit
- leur efficacite sur le plan militaire et leur rapport cout/efficacite
- les differents moyens de mise en place
- les consequences militaires de la signalisation et de Fenregistrement de

l'emplacement des champs de mines.

Systemes de substitution:

- systemes de substitution existant aujourd'hui
- leur efficacite par rapport au but militaire recherche
- leur rapport cout/efficacite probable
- autres consequences eventuelles de leur emploi.

Mesures de controle:

- avantages comparatifs des dispositifs d'autodestruction et des dispositifs
d'autoneutralisation

- laps de temps qui devrait s'ecouler avant le declenchement du dispositif
d'autodestruction ou d'autoneutralisation, en fonction de differents sce-
narios

- surcroit de cout probable et eventuelle compensation par une efficacite accrue
- comparaison entre mines detectables et mines non detectables.

La majorite des participants au symposium etaient des militaires de carrie-
re specialistes du genie, tres au fait de la doctrine tactique actuelle ainsi que
des conceptions qui predominent au sein de leurs propres forces armees. Le
rapport reproduit ci-dessous a ete prepare par les participants pendant le sym-
posium.

186



ANNEXE IL SYMPOSIUM D'EXPERTS MILITAIRES

RESULTATS DU SYMPOSIUM1

I. Utilite militaire des mines antipersonnel

I) Introduction

Les mines etant employees dans differents types de conflits armes, elles sont
utilisees de differentes manieres. Les experts ont notamment estime necessaire
d'etablir une distinction entre, d'une part, les guerres conventionnelles (telles
qu'elles se deroulent en particulier lors des conflits armes internationaux), dans
lesquelles predomine la doctrine militaire classique et auxquelles participent des
soldats qui sont a la fois formes et disciplines et, d'autre part, les guerres civiles
ou les operations anti-insurrectionnelles dans lesquelles ces conditions se trou-
vent rarement remplies.

II convient egalement d'etablir une distinction entre les mines et les pieces
d'artillerie non eclatees. Les experts n'ont pas pris ces dernieres en compte car,
bien qu'elles represented egalement sur le champ de bataille un danger important,
incontrolable et a long terme, elles constituent une entite totalement differente.

II) Situations conventionnelles

Les mines terrestres et les mines antipersonnel, en particulier, doivent etre
considerees comme faisant partie integrante d'un plan militaire interarmes. De
fait, c'est en combinant, d'une part, l'artillerie, les armes a feu direct et la guerre
electromagnetique et, d'autre part, un remodelage du terrain base sur l'utilisation
d'obstacles mines, que les actions interarmes ont un effet synergetique maximum.
Grace a l'emploi simultane de mines antipersonnel, de mines antichars et d'autres
systemes d'armes appropries, le rapport cout / efficacite est bien meilleur que
dans le cas de l'utilisation d'un systeme d'armes unique. II apparait done que
les mines augmentent l'efficacite des autres systemes d'armes dans tous les types
d'operations militaires et qu'il convient de ne pas les considerer comme une entite
separee.

But de l'emploi des mines

Le militaire du genie apporte son soutien a son commandant en chef en
modifiant ou en remodelant le terrain en fonction du plan arrete par le comman-
dant pour la conduite de l'operation. En defense, les mines sont utilisees pour
empecher l'acces a certaines regions, pour inciter l'ennemi a concentrer ses
mouvements dans des zones ou les attaques lancees contre lui seront plus effi-

1II s'agit \k des conclusions du symposium, telles qu'elles ont 6t6 r&ligees au cours
de celui-ci par les experts militaires eux-memes.
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caces, ainsi que pour reduire la mobilite des troupes ennemies lors d'une attaque.
Lors d'une offensive, les mines sont utilisees soit pour empecher l'ennemi de
manceuvrer dans une zone donnee en vue de lancer une attaque contre le flanc
d'une formation qui se rapproche, soit pour bloquer la retraite de l'ennemi. En
outre, les mines peuvent etre employees pour gener le flux des moyens logistiques
et provoquer la confusion au quartier general.

Utilite militaire et rapport cout/efficacite des mines

Les mines ont a la fois une tres grande efficacite et un tres grand «rende-
ment». La main-d'ceuvre engaged dans la pose des mines est beaucoup plus
productive sur le champ de bataille que la main-d'ceuvre employee de toute autre
maniere pour tenter de remodeler le terrain. Tres peu d'6quipement est necessaire
en plus de celui que les soldats transportent normalement. Le but principal des
mines consiste a canaliser la progression de l'ennemi et a lui faire perdre du
temps. Les mines presentent toutefois 1'avantage supplemental d'infliger des
pertes a l'ennemi. La capacite intrinseque que possedent les mines de tuer et de
blesser exerce egalement un puissant effet demoralisateur sur les soldats ennemis.
De maniere generale, les formations chercheront done sans doute a eviter les
zones ou il existe ne serait-ce qu'un faible risque d'etre victimes des mines.

II existe deux types fondamentaux de mines. Les mines antipersonnel ont
pour cible les fantassins ennemis, alors que les mines antichars sont dirigees
contre l'ennemi a l'affut ou embarque a bord de plates-formes telles que les chars.
C'est en general le genre de menace que fait peser l'ennemi qui determine le
type de mines a utiliser. Les mines antipersonnel sont employees pour empecher
l'acces a des positions amies, pour contribuer a prot^ger les champs de mines
antichars afin d'eviter qu'ils ne soient neutralises, ainsi que pour attaquer les
fantassins ennemis accompagnant des unites mecanisees au travers des champs
de mines antichars.

Les mines peuvent aussi venir renforcer des obstacles existants, naturels ou
artificiels. En ce cas, l'ennemi est oblig6 de deployer differents moyens pour
surmonter l'obstacle, ce qui entraine des retards dans la realisation de ses plans
et affaiblit ses capacites.

Les mines peuvent etre posees a la main. II s'agit la d'un processus tres lent,
mais qui permet d'enregistrer precisement leur emplacement. Les soldats qui
posent les mines a la main peuvent en placer plusieurs a l'heure. Lorsque des
vehicules dotes de moyens mecaniques sont utilises, ce sont plusieurs centaines
d'engins qui sont mis en place a l'heure par chaque vehicule. Les mines antichars
peuvent etre egalement posees sur le sol ou tneme enfouies par des moyens
mecaniques. Les mines peuvent aussi 6tre dispersees par l'artillerie, par des
aeronefs ou par des veliicules : elles sont alors appel6es «mines dispersables» ou
«mines mises en place a distance». Les systemes de mines dispersables sont
techniquement capables de mettre des milliers de mines en place en une heure,
mais ils ne sont generalement operationnels que pendant de tres courtes p6riodes.
Les mines dispersables sont les plus difficiles a enregistrer et a signaler.
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Grace aux mines dispersables, le commandant dispose d'un plus grand
eventail de possibilites dans la maniere d'employer les mines. Une formation
peut aujourd'hui mettre des mines en place a de tres grandes distances en un
laps de temps relativement bref. Bien sur, la necessite demeure de s' assurer
que la «guerre des mines» se deroule de maniere synchronisee et complemen-
taire par rapport au recours aux autres systemes d'armes presents sur le champ
de bataille. U est aussi indispensable de planifier la logistique que cela impli-
que. Generalement, une fois leur emploi autorise par le commandant en chef,
les mines dispersables augmentent considerablement la souplesse d'inter-
vention.

Tous les champs de mines sont dangereux. Le danger le plus immediat est
celui qu'ils font courir aux forces amies. Des soldats isoles et mal renseignes
peuvent s'aventurer dans des champs de mines, et des itineraires necessaires pour
mener une contre-attaque ou assurer un reapprovisionnement peuvent se trouver
bloques en raison de mines posees de maniere non coordonnee. Ce danger peut
s'aggraver en cas d'utilisation de mines dispersables si celles-ci ne sont pas dotees
d'un dispositif d'autodestruction ou d'autoneutralisation.

La doctrine militaire exige que les operations dans lesquelles les mines
terrestres sont employees soient strictement controlees. Les commandants de
formations en manoeuvres doivent donner aux unites qui leur sont subordonnees
l'autorisation formelle d'employer des mines. Seuls les commandants ont cette
autorite qui, dans la plupart des cas, appartient aux officiers du niveau de chef
de formation ou de general. Les petites unites peuvent utiliser des mines com-
mandees a distance pour proteger un perimetre immediat de securite. Ces mines
sont recuperees lorsque l'unite fait mouvement.

Au cours des operations, toutes les precautions possibles doivent etre prises
afin de proteger les civils contre les effets des mines. En particulier, les unites
militaires doivent:

- faire connaitre leur intention d'installer des champs de mines et signaler le
debut et la fin de cette operation;

- enregistrer les coordonnees des champs de mines;
- transmettre les renseignements sur l'emplacement des champs de mines aux

autres unites qui, par la suite, deviennent responsables du terrain;
- signaler et cloturer les champs de mines, a l'exception des champs de mines

installes a des fins de protection ainsi que des champs de mines mis en place
par un aeronef, une piece d'artillerie ou une fusee.

Les experts ont reconnu que les precautions qui s'imposent peuvent, dans
la pratique, etre difficiles a prendre en toutes circonstances, notamment lors d'un
contact imprevu avec l'ennemi ou de mouvements de retraite.

En resume, les forces qui reussissent a employer les mines en association
avec d'autres systemes d'armes — afin d'obtenir l'effet maximum de ces derniers
- ont la capacite de remporter une victoire rapide et decisive. Les forces qui
signalent et enregistrent l'emplacement des champs de mines de facon
convenable augmentent la securite de leurs propres soldats et celle des non-
combattants.
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III) Emploi des mines dans les conflits armes internes et les guerres
non conventionnelles

Les experts ont estime qu'il serait utile d'analyser l'emploi des mines par
des forces insurgees dans les conflits armes internes, ainsi que dans les conflits
armes de guerilla internationalises. L'analyse a laquelle ils ont precede a ega-
lement pris en compte Faction des forces conventionnelles engagees dans des
operations de lutte anti-insurrectionnelle.

Forces insurrectionnelles

De meme que les mines sont employees, selon la doctrine militaire classique,
pour stopper ou retarder la partie adverse et provoquer des troubles psycholo-
giques dans les rangs ennemis, les forces insurrectionnelles attaquent le gouver-
nement afin d'affaiblir non seulement sa capacite militaire, mais aussi l'infra-
structure economique et socio-politique du pays.

Les forces insurrectionnelles ont done essentiellement recours aux mines
pour les raisons suivantes:

- du fait de leurs ressources financieres et materielles limitees, elles accordent
un role plus important aux mines car elles sont relativement bon marche et
sont considerees comme permettant de retablir l'6quilibre sur le plan des
forces et du materiel engages;

- les mines sont efficaces lorsque le but est de semer la terreur au sein de la
population pour l'influencer et remporter la victoire sur le plan politique;

- rien n'incite les forces insurrectionnelles a utiliser des mines detectables
plutot que des mines non detectables, ces dernieres pouvant etre considerees
comme etant plus efficaces lorsqu'il s'agit de ralentir les operations militaires
du gouvernement et d'infliger davantage de pertes.

Etant donne que les forces insurrectionnelles disposent de ressources finan-
cieres limitees, l'utilite des mines leur apparait superieure. Par consequent, les
mines sont frequemment utilisees de preference a d'autres systemes plus couteux.

En ce qui concerne le type de mise en place des mines auquel les forces
insurrectionnelles ont generalement recours, il apparait que du fait du manque
chronique de moyens financiers, e'est la mise en place manuelle qui predomine
ou, dans certains cas, la dispersion des mines a l'aide de vehicules. II est done
fort peu probable que les insurges soient en mesure d'utiliser l'artillerie ou
l'aviation pour disperser des mines.

Les forces insurrectionnelles ne precedent presque jamais au marquage des
champs de mines, craignant que celui-ci ne leur fasse perdre de leur efficacite
contre les forces gouvernementales.

Par contre, les insurges sont plus enclins a enregistrer les champs de mines
pour leur propre usage mais, etant donne leur niveau de formation, de competence
et de discipline generalement assez bas, ils omettent frequemment de le faire.
En outre, on peut se demander si de telles forces disposent de V infrastructure
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necessaire pour enregistrer les coordonnees des champs de mines et pour les
transmettre a leurs propres troupes ou eventuellement a la population civile pour
la mettre en garde.

Forces conventionnelles engagees dans des operations
anti-insurrectionnelles

Les forces conventionnelles sont en mesure d'appliquer, dans ces situations,
la doctrine classique en matiere d'emploi des mines terrestres dans le but d'arreter
ou de retarder les forces d'opposition, ainsi que pour provoquer un traumatisme
psychologique. Les pertes causees par les mines terrestres ont un impact parti-
culierement important etant donne que la partie adverse ne dispose pas de
1'infrastructure medicale necessaire pour assurer le traitement des blesses.

Les mines sont egalement utilisees par les forces conventionnelles pour
assurer la protection, contre les actions des combattants de la guerilla, tant de
leurs propres positions que du patrimoine national et d'autres infrastructures,
notamment les lignes electriques, les stations d'epuration, les ponts, les aeroports
et autres installations.

Toutefois, au fur et a mesure que l'intensite du conflit augmente et que les
forces gouvernementales voient les insurges gagner du terrain, le theatre reel des
hostilites s'etend au point, souvent, d'englober l'ensemble du territoire national.
En ce cas, les forces anti-insurrectionnelles ont de plus en plus recours aux mines
terrestres. Les insurges se trouvent ainsi confronted a des difficultes d'ordre
economique et socio-politique croissantes et la population locale est gravement
affectee par la grande quantite de mines utilisees. Pour la population civile, ce
type de conflit est done pire que la guerre conventionnelle.

II. Systemes de substitution

I) Introduction

Afin d'evaluer la viabilite des systemes pouvant remplacer les mines
antipersonnel, les experts ont tout d'abord examine Futilite des mines
antipersonnel, puis ils ont cherche a determiner les systemes de substitution dont
disposent les militaires. A leur tour, ces systemes de substitution ont ete evalues
en comparant leurs caracteristiques, sur le plan militaire, a celles des mines
antipersonnel. Les resultats de cette evaluation ont ete ensuite analyses afin
d'evaluer l'efficacite' globale et/ou la contribution des systemes de substitution
en termes de:

a) resultats par rapport aux exigences militaires
b) rapport cout/efficacite sur le plan militaire
c) consequences une fois le conflit termine.
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II) Utilite des mines

But recherche par la mise en place des mines

- Retarder l'ennemi
- Canaliser l'ennemi
- Dejouer les plans de l'ennemi
- Infliger des pertes a l'ennemi
- Detourner les ressources et l'effort de l'ennemi
- Proteger ses propres positions
- Renforcer le terrain et/ou les obstacles

Effets militaires attendus des mines

- Impact psychologique des mutilations
- Effet de surprise
- Accroissement de l'efficacite des autres armes
- Facilite d'emploi et souplesse d'intervention

(III) Evaluation des systemes de substitution

Apres avoir identifie les systemes de substitution, les experts se sont efforces
de determiner dans quelle mesure ceux-ci permettent d'atteindre les memes buts
que les mines antipersonnel. Les resultats de cette analyse sont resumes ci-
dessous sous la forme d'un tableau (voir page 194).

Mines antipersonnel

L'emploi des mines antipersonnel exige de disposer de ressources conside-
rables afin de pouvoir acquerir et stocker ces systemes, transporter les pieces
jusqu'au champ de bataille et, ensuite, les deployer et les armer. Du fait de la
facilite de deploiement des mines et de leur impact sur l'ennemi, ces exigences
sont jugees acceptables.

Les mines antipersonnel sont tres efficaces lorsqu'il s'agit de retarder l'en-
nemi, de le canaliser et de dejouer ses plans. L'experience militaire enseigne que
l'emploi des mines a des fins defensives permet a une armee de reduire le nombre
de morts et de blesses dans ses propres rangs. Les etudes et les simulations
confirment ces conclusions.

Un autre impact important des mines antipersonnel est l'effet psychologique
que produisent les blessures sur les camarades des victimes. II convient aussi de
relever le fardeau que constituent, sur le plan logistique, les soins aux blesses.
Les avantages specifiques des mines antipersonnel resident notamment dans le
fait qu'elles ne sont pas affectees par les conditions atmospheriques, qu'elles ne
necessitent ni entretien ni soutien logistique une fois mises en place, qu'elles sont
toujours «sur le qui-vive» et que leur «moral» ne pose aucun probleme...
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Cependant, l'emplacement des mines antipersonnel doit etre enregistre avec
precision et les renseignements les concernant doivent etre diffuses largement
afin d'eviter que les troupes subissent des pertes provoquees par leurs propres
mines au cours des operations. Le plus grave inconvenient des mines anti-
personnel est le fait qu'elles restent en place une fois les hostilites terminees et
risquent done d'affecter la population civile lorsque celle-ci est de retour.

Fils de fer barbeles

Certains avantages des mines se retrouvent dans les obstacles fabriques a
partir de fils de fer barbeles. Toutefois, ces derniers comportent plusieurs incon-
venients pour les militaires, notamment les couts lies a l'achat et au transport
du materiel, ainsi que l'effort intensif requis en termes de main-d'oeuvre pour
construire ces obstacles. Une fois les hostilites terminees, les barbeles n'ont
d'autre effet que d'encombrer le terrain.

Fosses

Ceux-ci ne peuvent que partiellement remplacer les mines. Us reviennent cher
du fait du temps et des efforts requis pour leur construction.

Engins de fabrication artisanale

Les experts ont reconnu unanimement que si les combattants n'ont pas de
mines antipersonnel a disposition, ils improviseront et fabriqueront des engins
explosifs de substitution au cours des hostilites, en utilisant les armements et
l'6quipement dont ils disposent. Le cout de tels engins sera plus eleve en termes
de temps et de main-d'oeuvre requis par leur fabrication et leur mise en place.

Les engins de fabrication artisanale sont difficiles a neutraliser et a enlever,
car ils n'y a pas de modele standard. Les pertes subies dans les rangs des militaires
pourraient etre plus elevees dans le cas d'engins «fabriques sur place» en raison
des quantites excessives d'explosifs utilises (par exemple, dans le cas d'engins
fabriques a partir d'un obus de 155 mm). Par contre, si de tels engins devaient
etre fabriques sur le terrain, le nombre global d'engins deployes se trouverait
reduit.

Inondations/Boue

Les inondations peuvent etre tres efficaces par rapport a leur cout, mais elles
n'offrent ni liability, ni souplesse d'utilisation. En outre, elles sont tres difficiles
a controler et peuvent faire courir des risques a la population civile. Une fois
les hostilites terminees, leurs effets a long terme pourraient affecter 1'agriculture,
notamment lorsque de l'eau de mer a ete utilisee.
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ANNEXE II: SYMPOSIUM D'EXPERTS MILITAIRES

Feu d'appui terrestre

Les tirs effectues par l'armee de terre peuvent permettre d'obtenir des effets
identiques a ceux des mines antipersonnel, mais ils reviennent cher, car les
troupes doivent etre maintenues en alerte et de grandes quantites de munitions
sont necessaires. Les conditions atmospheriques et la visibilite constituent ega-
lement des contraintes. S'ils sont effectues pour compenser l'absence de mines,
les tirs de rartillerie risquent d'augmenter le nombre de pieces d'artillerie non
eclatees restant sur le champ de bataille.

Appui aerien

L'appui aerien a une tres grande souplesse d'utilisation et une portee con-
siderable. Cependant, la precision n'est pas suffisante pour qu'une armee puisse
y avoir recours a proximite de ses propres troupes; en outre, l'appui aerien est
coflteux en termes de main-d'ceuvre qualifiee et d'entretien. Si l'appui aerien est
utilise pour remplacer les mines antipersonnel, le nombre de pieces d'artillerie
non eclatees risque d'etre plus important.

«Armes» nouvelles

Les experts ont pris note des recherches en cours concernant de nouvelles
«armes» telles que les colles, la mousse, les infra-sons, etc., mais peu d'infor-
mations sont disponibles a leur sujet et rien n'indique qu'elles pourraient per-
mettre de remplir les memes fonctions que les mines. On ignore en outre, d'une
part, quels pourraient etre les effets collateraux de ces nouveaux moyens de
combat (du fait de leur degre de toxicite, par exemple) et, d'autre part, l'influence
eventuelle des conditions atmospheriques ainsi que les effets secondaires des
contre-mesures qui seraient adoptees.

IV) Conclusions

Apres avoir examine les eventuels systemes de substitution et analyse leur
utilite et leurs inconvenients, les experts sont parvenus aux conclusions suivantes:

Les systemes de substitution permettent-ils de repondre aux exigences
militaires ?

Aucun des systemes de substitution ne repond aux exigences militaires de
la meme maniere que les mines antipersonnel. Ce sont les engins explosifs de
fabrication artisanale qui se rapprochent le plus des mines antipersonnel. Si les
mines antipersonnel n'existaient pas, ces engins prolifereraient. Ils seraient sans
doute moins nombreux que les mines antipersonnel, mais les pertes occasionnees
par chacun d'eux pourraient etre tres importantes. En outre, les problemes d'enle-
vement, une fois les hostilites terminees, subsisteraient.
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Rapport coutl efficacite sur le plan militaire

La mine antipersonnel est, de tous les systemes dont disposent les militaires,
celui qui offre le meilleur rapport cout / efficacite. Les systemes de substitution
exigent davantage de moyens et sont moins efficaces. En particulier, les tirs de
l'armee de terre et les tirs de 1'armee de l'air ne pourraient jamais intervenir en
quantites suffisantes et ils reviendraient extremement cher. En outre, leur effi-
cacite varie en fonction des conditions atmospheriques et de la visibilite.

Consequences une fois le con/lit termine

La guerre terminee, ce sont les mines antipersonnel qui provoquent les pires
effets, a moins qu'elles ne se soient automatiquement detruites ou neutralisees,
ou qu'elles aient ete enlevees. Des operations de deminage de grande envergure
sont necessaires pour que les zones minees puissent etre rendues, en toute
securite, a la population civile et a l'agriculture. Les engins explosifs de fabri-
cation artisanale poseraient un probleme identique, mais ils seraient moins
nombreux. En ce qui concerne les tirs de 1'armee de l'air et de l'armee de terre,
le probleme des pieces d'artillerie non eclatees s'aggraverait de facon conside-
rable, car environ 20 a 30 % des munitions utilisees n'exploseraient pas. Les
pieces d'artillerie non eclatees devraient egalement etre enlev6es du champ de
bataille pour nettoyer la zone et permettre le retour des civils en toute securite.
Les autres systemes de substitution ne posent pas de probleme de securite pour
les civils car ils sont pratiquement sans consequences une fois la guerre terminee.

En resume, les militaires ne considerent pas les systemes de substitution
comme etant viables.

III. Mesures de controle

I) Introduction

Ce theme se subdivise en quatre questions specifiques qui ont ete abordees
separement par les experts:

- comparaison entre dispositifs d'autodestruction et dispositifs d'autoneutra-
lisation;

- laps de temps devant preceder Fautodestruction ou l'autoneutralisation, en
fonction de differents scenarios;

- penalite probable au niveau des couts et compensation eventuelle de celle-
ci par une efficacite accrue;

- mines detectables et mines non detectables.

La premiere remarque des experts a port6 sur le fait que les mines utilisees
dans une situation de conflit arme provoquent des pertes considerables au sein
de la population civile, tant pendant le conflit lui-meme que pendant de nom-
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breuses annees apres la fin des hostilites. En outre, malheureusement, il arrive
que les mines soient deliberement employees contre des civils bien que cet emploi
soit illicite. Les experts ont ensuite defini les deux categories de mines concer-
nees.

Les mines antipersonnel sont des engins explosifs de petite taille, autono-
mes et declenches par leur victime; elles sont generalement conc,ues pour blesser
et non pour tuer. II peut s'agir de mines a pointeau percuteur ou a fragmentation
directionnelle (mines Claymore) ainsi que de mines bondissantes a fragmenta-
tion. Ces mines peuvent etre dispersees au moyen de vehicules, de tirs d'artillerie
ou d'aeronefs. Elles peuvent egalement etre mises en place manuellement.

Les mines antichars sont plus grosses et leur declenchement exige norma-
lement une pression importante, bien qu'il existe d'autres formes de declenche-
ment. De nombreuses mines antichars peuvent etre munies de dispositifs empe-
chant leur manipulation, ceci afin d'eviter qu'elles soient neutralisees a la main.
II arrive aussi que des mines antichars soient modifiees et detournees de leur
usage normal: elles se declenchent alors non pas au passage d'un char, mais sous
les pas d'un homme. Ces cas n'ont pas et6 examines de maniere approfondie par
le groupe de travail, celui-ci estimant qu'il s'agissait la d'une utilisation abusive
— a la fois flagrante et incontrolable — des mines antichars.

II) Dispositifs d'autodestruction et dispositifs d'autoneutralisation

Les mines qui se detruisent automatiquement contiennent un systeme
integre qui provoque la destruction automatique de la mine au terme d'un laps
de temps predetermine.

Les mines munies d'un systeme d'autoneutralisation se desactivent auto-
matiquement, de sorte qu'au terme d'un laps de temps predetermine, elles ne
peuvent plus etre declenchees par une personne qui poserait le pied dessus.

Dans le cas des mines qui s'autodetruisent, il ne reste rien apres la detonation.
Par consequent, si de telles mines n'explosent pas, il convient de les traiter
comme 6tant «vivantes» et les manipuler en consequence. L'explosion automa-
tique des mines constitue elle-mSme un certain danger, mais le groupe de travail
a considere qu'il etait acceptable.

L'inconvenient des mines qui s'autoneutralisent, c'est qu'il est difficile de
determiner si le dispositif a, ou n'a pas, fonctionne. Ceci ne constitue aucun
danger reel, mais exige certaines precautions lors de l'enlevement de ce type de
mines.

Ill) Aspects economiques

Les experts ont aussi examine la question de la reutilisation eventuelle, pour
des raisons economiques, des mines dispersables lorsque celles-ci sont munies
d'un dispositif d'autoneutralisation. Us ont conclu que le danger potentiel H6 a
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la r6utilisation des mines etait trop important pour que cette option soit viable.
En effet, le non-fonctionnement du systeme d'autoneutralisation pourrait avoir
des resultats catastrophiques si les mines etaient transportees a bord de vehicules
ou stockees dans des casemates.

IV) Taux de defaillance

Grace aux systemes modernes d'amorcage electronique, il devrait etre pos-
sible d'atteindre des taux de defaillance de l'ordre de un pour mille, voire de
un pour un million (tant dans le cas des mines qui s'autodetruisent que dans le
cas des mines qui s'autoneutralisent) et, par consequent, de doter ces engins d'un
systeme d'amorcage tel qu'en cas de defaillance ils deviennent inoffensifs. Les
systemes a declenchement par pression mecanique peuvent utiliser des genera-
teurs a air ou a gaz pour amorcer avec plus ou moins de fiabilite tous les types
de mines. A l'avenir, une degradation, d'origine chimique ou autre, pourrait etre
envisagee.

V) Laps de temps devant preceder I'autodestruction
ou l'autoneutralisation selon differents scenarios

a) Duree de vie. II s'agit de la periode pendant laquelle une mine, une fois mise
en place, reste active, son explosion pouvant etre declenchee par la victime.
II ne s'agit pas de la periode pendant laquelle une mine peut dtre stockee
avant son utilisation, ni du temps qui s'ecoule entre la mise en place de la
mine et son explosion. Au terme de leurs discussions, les experts sont con-
venus que cette «duree de vie» souhaitable variait en fonction du scenario
choisi sur le plan tactique.

b) Mines dispersables. Dans une situation tactique ou les mines dispersables
sont susceptibles d'etre employees, la majorite des experts militaires ont
estime qu'une «duree de vie» d'au moins douze mois serait acceptable. Elle
pourrait etre programmee au moment du largage et serait determinee par le
commandant de la formation en fonction de son evaluation de la situation
militaire. Dans les faits, cette periode est souvent considerablement inferieure
a douze mois, mais l'adoption d'une duree de vie obligatoirement plus courte
serait inacceptable sur le plan militaire. En effet, dans le cas ou les mines
devraient necessairement rester en place pendant une periode plus longue
(c'est-a-dire toute une annee), elles se detruiraient automatiquement entre-
temps et devraient done etre remplacees. Tant sur le plan economique que
sur le plan militaire, cela entrainerait des couts importants. Quelques experts
militaires ont indique qu'a leur avis, le delai maximum ne devrait pas etre
specific, mais devrait etre laisse a 1'appreciation de chaque pays.

c) Mines mises en place manuellement. Dans le cadre du present document,
les mines antipersonnel mises en place manuellement peuvent etre conside-
rees comme appartenant a deux categories distinctes: d'une part, les mines
qui sont deployees pour des periodes relativement breves (c'est-a-dire a des
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fins tactiques) et, d'autre part, les mines qui sont necessaires pendant une
peiiode indeterminee, pouvant se prolonger plusieurs annees. II s'agit en ce
cas de mines employees a des fins strategiques, generalement dans le cadre
de la creation de «barrieres» de mines.

- Emploi de mines antipersonnel a des fins tactiques. II n'est pas neces-
saire, en ce cas, que les mines utilisees restent en place tres longtemps.
Apres une duree de vie assez breve, leur dispositif d'autodestruction
devrait se declencher et elles devraient done ne representer un danger
pour les civils innocents que pendant une periode limitee, meme en cas
d'emploi abusif illicite.

- Emploi de mines antipersonnel a des fins strategiques. Les mines uti-
lisees le long de certaines frontieres internationales ou pour proteger des
sites militaires nevralgiques sont appelees a rester en place pendant de
nombreuses annees. II est impossible, pour des raisons tant militaires
qu'economiques, qu'elles s'autodetruisent. II faut done qu'elles fassent
l'objet d'un controle severe et que leur emplacement soit enregistre et
signale, ceci eventuellement dans le cadre de mecanismes internationaux
de verification.

VI) Eventuality d'une penalite au niveau du cout,
peut-etre compensee par une efficacite accrue

II a ete reconnu que toute modification apportee a une mine qui est susceptible
d'en augmenter la complexite (telle que la capacite d'autodestruction) entraine
un surcroit de cout, sans pour autant que la performance militaire s'en trouve
directement amelioree. Cependant, la mobilite pouvant etre facilitee, les opera-
tions militaires gagnent par la suite en souplesse. Les progres de la technologie
et l'inevitable diminution du cout des composantes electroniques, grace a la
production en grandes series, entraineront une reduction du cout des dispositifs
d'autodestruction. Tel qu'il est aujourd'hui, cependant, ce cout peut parattre
prohibitif a un grand nombre de nations. II est vrai que, si elles sont un jour
utilisees, les mines munies d'un dispositif d'autodestruction permettraient d'eco-
nomiser le cout du deminage. Malheureusement, le prix d'achat des mines est
un element determinant pour la plupart des nations. Par contre, la possibilite de
faire des economies a l'avenir ne constitue pas un argument de poids, notamment
si les mines qui se detruisent automatiquement coutent deux ou trois fois plus
cher que les autres. Les progres a venir pourraient diminuer ce cout de sorte qu'il
devienne acceptable pour tous. Une fois accepte le cout initial eleve de l'amor-
cage electronique, differents dispositifs (autodestruction ou autoneutralisation
programmees) apparaissent relativement bon marche.

Les experts ont en fait reconnu que si Ton tient compte des considerations
d'ordre humanitaire et du cout considerable du deminage, le fait de doter les
mines d'une capacite d'autodestruction devient rjautement souhaitable et meme,
a terme, rentable.
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VII) Comparaison entre mines detectables et mines non detectables

Si les modeles recents de mines antipersonnel sont en matiere synthetique,
c'est pour des raisons de cout, de facilite de fabrication et de resistance aux effets
des conditions atmospheriques. Le fait de disposer d'engins indetectables n'est
done pas la principale raison de 1'emploi du plastique dans la fabrication des
mines. Dans certains pays, la doctrine militaire exige que toutes les mines
antipersonnel soient munies d'un anneau metallique peimettant leur detection par
les appareils electroniques utilises actuellement (qui sont en fait des detecteurs
de metaux). II est d'ailleurs quasiment inevitable que les declencheurs electro-
niques soient detectes. Cependant, certains participants ont estime' que, d'un point
de vue operationnel, la «non-detectabilite» par des detecteurs de mines electro-
niques jouait un role crucial dans les conflits internes. En effet, les mines
detectables pouvant etre retrouvees, elles risquent d'etre utilisees par d'autres
parties. Certains intervenants ont egalement estime que les mines non detectables
permettaient d'obtenir un effet de surprise plus important. D'autres participants
ont releve que les mines reputees «non detectables* pouvaient etre en fait de-
tectees par d'autres methodes, notamment en sondant le terrain a l'aide d'un
baton. Lorsque les champs de mines sont couverts par le feu de rartillerie, la
valeur de la non-detectabilite des mines diminue considerablement.

D'un point de vue humanitaire, il convient de relever que la possibility de
localiser les mines grace aux detecteurs de metaux 61ectroniques joue un role
crucial dans l'ensemble du processus de deminage. La majority des participants
a estime que l'obligation de n'utiliser que des mines detectables aurait peu de
consequences negatives.

VIII) Recommandations au sujet du Protocole II de la Convention
de 1980 sur les armes classiques

a) Toutes les mines dispersables devraient etre munies d'un dispositif d'auto-
destruction; cependant, il est vivement recommande que meme dans le cas
des mines qui s'autodetruisent, les coordonn6es de la zone minee soient
enregistrees, conformement au droit en vigueur et a la doctrine militaire et
que, dans toute la mesure du possible, les mines soient employees dans des
zones cloturees ou signalees.

b) A la fin des hostilites, les delais de declenchement des dispositifs d'auto-
destruction devraient etre communiqu6s a l'ensemble des parties, de meme
que toute autre information concernant les champs de mines.

c) En ce qui concerne le futur pr6visible, les militaires devront disposer de
certains types de mines, mises en place manuellement, qui ne soient pas
munies d'un dispositif d'autodestruction, notamment pour les champs de
mines a long terme et les «barrieres» de mines. Ces engins doivent toutefois
etre utilises dans des circonstances soigneusement controlees.

d) Les experts reconnaissent que les mines a fragmentation directionnelle
(Claymore) ne seront pas necessairement munies d'un dispositif d'auto-
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destruction car elles sont principalement concues pour etre reutilisees. II est
suggere que les mines dites «bondissantes» soient munies d'un dispositif
d'autodestruction ou d'un dispositif d'autoneutralisation qui se declenche au
terme d'une duree de vie predeterminee. Leur reemploi est en effet a la fois
trop difficile et trop dangereux.

e) En depit de leur prix d'achat plus eleve, les futures mines antipersonnel
devraient etre dotees d'un dispositif d'autodestruction (a l'exception des cas
evoques dans le present document) car ceci contribuerait a reduire les con-
sequences tragiques des mines sur les vies humaines, une fois les hostilites
terminees, et a economiser de l'argent sur les couts sociaux, economiques
et medicaux, ainsi que sur les operations de d6minage.

f) A l'avenir, toutes les mines antipersonnel devraient etre rendues detectables.
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